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Introduction 

 

1. Le Centre québécois du droit de l’environnement et Équiterre (« Intervenants »), 

soumettent à cette honorable Cour que la Loi sur la tarification de la pollution causée 

par les gaz à effet de serre (« Loi »), relève de la compétence fédérale « de faire des 

lois pour la paix, l’ordre et le bon gouvernement du Canada », plus spécifiquement de 

la doctrine de l’intérêt national. 

L.C. 2018, ch. 12, art. 186 (Cahier d’autorités conjoint de l’Ontario et du 

Canada [“JBA”] Vol.V, Onglet 90, reproduite dans le Factum of the Attorney 

General for Ontario, Schedule B); Loi constitutionnelle de 1867, 30 & 31 

Victoria, ch. 3 (R.U.), art. 91, paragraphe introductif (reproduite dans le 

Factum of the Attorney General for Ontario, Schedule B); R. c Crown 

Zellerbach Canada ltd., [1988] 1 RCS 401 [« Crown Zellerbach »] (JBA 

Vol.III, Onglet 40). 

2. Les Intervenants soumettent, plus particulièrement, que (A) la réduction des émissions 

de gaz à effet de serre (« GES ») constitue une matière de double aspect que le 

Parlement et les provinces peuvent régir à partir de perspectives différentes. Les 

Intervenants invitent conséquemment cette Cour à (B) circonscrire rigoureusement le 

sujet d’intérêt fédéral en l’espèce, compte tenu des effets importants d’une application 

imprudente de la doctrine de l’intérêt national. Ainsi, les Intervenants soutiennent que 

(C) la diminution pancanadienne des GES par une tarification minimale uniforme est 

une question d’intérêt national. Il s’agit d’un sujet nouveau et précis sur lequel (D) une 

intervention fédérale contingente au défaut d’agir d’une province ne romprait pas 

l’équilibre entre les intérêts locaux et les intérêts nationaux.  

Renvoi relatif à la Loi sur la Cour suprême, art. 5 et 6, [2014] 1 RCS 433, 

2014 CSC 21 au para 49. 
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A. Les GES et la pollution atmosphérique : des matières de double aspect 

3. L’Ontario soutient que l’environnement, la pollution et la diminution des GES ne 

constituent pas des sujets particuliers, uniques et distincts au sens de la doctrine de 

l’intérêt national. Le contraire permettrait au Parlement, selon l’Ontario, de s’ingérer 

dans une panoplie d’activités commerciales, économiques et industrielles locales et 

romprait drastiquement l’équilibre du fédéralisme.  

Factum of the Attorney General for Ontario, paras 57-58, 68-73; Crown 

Zellerbach, supra, aux p 426, 432 (j. Le Dain) (JBA, Vol.III, Onglet 40); 

Factum of the Attorney General for Ontario, paras 57-58, 64-67, 71, 81-92. 

4. En effet, il est bien établi que la protection de l’environnement est un vaste sujet sur 

lequel tous les paliers gouvernementaux peuvent intervenir à partir de perspectives 

différentes en ce qui concerne, par exemple, les milieux humides, les espèces en péril, 

les cours d’eau, la qualité de l’air, les transports collectifs, l’extraction et le transport 

des ressources naturelles, la navigation, l’aéronautique, les énergies renouvelables, etc.  

114957 Canada Ltée (Spraytech, Société d’arrosage) c Hudson (Ville), [2001] 

2 RCS 241 aux paras 3, 38 (j. L’Heureux-Dubé) (JBA Vol.I, Onglet 2); 

R c Hydro-Québec, [1997] 3 RCS 213 au para 127 (j. La Forest) [« Hydro-

Québec »] (JBA, Vol.III, Onglet 41); Friends of the Oldman River 

Society c Canada (Ministre des Transports), [1992] 1 RCS 3 (JBA, Vol.II, 

Onglet 22). 

5. Les Intervenants partagent la préoccupation de l’Ontario quant à la préservation des 

compétences provinciales et l’équilibre fondamental à rechercher entre les pouvoirs 

fédéraux et provinciaux. Ils soumettent toutefois que l’argumentation de l’Ontario 

manque de nuance, avec respect. L’Ontario définit, en effet, de façon beaucoup trop 

large l’objet et les effets de la Loi. La Cour suprême insiste pourtant, dans sa 

jurisprudence de droit constitutionnel, sur la nécessité d’interpréter de manière précise 
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et nuancée l’objectif de la loi fédérale puisqu’une interprétation trop large pourrait lui 

donner notamment un effet hégémonique indésirable. 

Orphan Well Association c Grant Thornton Ltd., 2019 CSC 5 au para 66 

(j. Wagner); Saskatchewan (Procureur général) c Lemare Lake Logging Ltd., 

[2015] 3 RCS 419 aux paras 26, 45 (j. Abella et Gascon); Carter c Canada 

(Procureur général), [2015] 1 RCS 331 aux paras 77-78; Alberta (Procureur 

général) c Moloney, [2015] 3 RCS 327 au para 86 (j. Gascon). 

6. Sans balise, la doctrine de l’intérêt national pourrait avoir d’importantes répercussions 

sur l’équilibre constitutionnel. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle la Cour suprême 

a pris soin d’encadrer la doctrine de l’intérêt national qui ne permet l’intervention 

fédérale que sur des sujets suffisamment précis et qu’en cas « d’incapacité 

provinciale ». 

Renvoi : Loi anti-inflation, [1976] 2 RCS 373 aux p 437 (j. Ritchie), 443-459 

(j. Beetz) (JBA, Vol.III, Onglet 44); Nathalie Chalifour, « Canadian Climate 

Federalism: Parliament’s Ample Constitutional Authority to Legislate GHG 

Emissions through Regulations, a National Cap and Trade Program, or a 

National Carbon Tax », (2016) 36 National Journal of Constitutional Law 331 

aux p 17-19  (ONGLET 6) [toute référence à un numéro d’onglet sans autre 

précision constitue une référence au Cahier d’autorités des intervenants 

CQDE et Équiterre]; Crown Zellerbach, supra, aux p 432-438 (j. Le Dain) 

(JBA, Vol.III, Onglet 40). 

7. Sur ce point, les Intervenants soumettent en revanche, avec respect, que les allégations 

du Canada souffrent d’une certaine ambiguïté quant au caractère véritable de la Loi. 

Dans de très nombreux passages, le Canada avance que la réduction des émissions de 

GES serait d’intérêt national, tandis que d’autres passages, moins nombreux mais peut-

être plus explicites, suggèrent plus spécifiquement que le sujet d’intérêt national serait 

la lutte contre l’effet cumulatif ou pancanadien des émissions de GES par l’imposition 

d’un prix minimum aux émissions de GES. Les intertitres des parties II.C.ii. et III.A.i. 

du mémoire du Canada appuient cette dernière hypothèse : « Parliament’s objective: 
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Implementing a national carbon pricing scheme to reduce GHG emissions » et « The 

Act’s […] purpose is to ensure GHG emissions pricing applies throughout Canada » 

(nous soulignons).  

Factum of the Attorney General for Canada, aux paras 2-3, 16-18, 32, 45, 48, 

51, 56, 53 à 67, 69, 75, 85. 

8. Des deux sujets d’intérêt national qui se dégagent des arguments du Canada, les 

Intervenants soutiennent que cette seconde qualification, plus circonscrite, respecte 

davantage l’équilibre du fédéralisme. Il s’agit d’un sujet beaucoup plus précis que celui 

avancé par l’Ontario et qui se distingue fondamentalement de la protection de 

l’environnement, de la pollution et, même, de la lutte aux changements climatiques ou 

aux GES en général. 

9. L’on ne saurait attribuer au Parlement la compétence législative d’encadrer tous ces 

domaines dans l’intérêt national. Les GES et la pollution atmosphérique constituent 

des matières de double aspect dont les aspects locaux et nationaux relèvent, 

respectivement, des provinces et du Parlement. 

Hydro-Québec, supra, aux paras 112, 115-117 (j. La Forest) (JBA, Vol.III, 

Onglet 41). 

 

B. L’effet drastique de la doctrine de l’intérêt national : l’attribution d’une 

compétence fédérale exclusive et permanente 

 

10. Si elle peut sembler anodine, la différence entre les deux qualifications qui se dégagent 

du mémoire du Canada est significative. S’il fallait que les changements climatiques, 

la pollution atmosphérique ou les GES soient, en eux-mêmes et en général, des sujets 

relevant de la doctrine de l’intérêt national, les provinces seraient potentiellement 

empêchées d’agir directement en ces domaines. Le Canada soutient au contraire que: 
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« Federal jurisdiction to regulate to address the cumulative dimensions 

of GHG emissions will not impair a provincial legislature’s power to 

continue regulating all aspects of local matters.  

 

[…] 

 

Federal statutes regulating the cumulative dimensions of GHG 

emissions and provincial statutes regulating GHG emissions as a local 

matter can coexist provided the provincial law does not directly conflict 

with, or frustrate, the purpose of the federal power. Thus, Quebec’s cap-

and-trade legislation, as local industrial regulation, or British 

Columbia’s carbon tax, as a direct tax on GHG emissions, will each 

remain valid and operable exercises of provincial jurisdiction. » 

 

Factum of the Attorney General for Canada, aux paras 73-74 

 

11. Selon le Canada, les GES constitueraient donc un domaine de compétences 

« concurrentes ». Pourtant, ce n’est pas ce qui se dégage des motifs majoritaires des 

juges Le Dain et Beetz de la Cour suprême, respectivement dans l’arrêt [2016] 1 RCS 

467. Zellerbach, dans lequel le droit sur cette question est consolidé, et le Renvoi : Loi 

anti-inflation. La majorité de la Cour y souligne que la doctrine de l’intérêt national a 

pour effet d’attribuer ou de transférer au Parlement une compétence « exclusive », 

« absolue » et « permanente » sur le sujet entier définit comme étant d’intérêt national, 

contrairement à la doctrine de l’urgence qui accorderait au Parlement une compétence 

« concurrente » et temporaire. La majorité de la Cour réfute ainsi la proposition selon 

laquelle la doctrine de l’intérêt national permettrait l’application concurrente des lois 

provinciales et des lois fédérales :  

« On semblerait ainsi envisager une compétence fédérale concurrente 

ou superposée, ce qui, je dois le rappeler, est incompatible avec ce que 

soulignait le juge Beetz dans le Renvoi: Loi anti-inflation, savoir que 

lorsqu'une matière relève de la théorie de l'intérêt national justifiant 

l'exercice de la compétence en matière de paix, d'ordre et de bon 

gouvernement, par opposition à la théorie de la situation d'urgence, le 
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Parlement jouit d'une compétence exclusive et absolue pour légiférer 

sur cette matière, y compris sur ses aspects intraprovinciaux. »  

 

(soulignement du j. Le Dain) 

 

Factum of the Attorney General for Canada, au para 73; Hydro-Québec, supra, 

au para 115 (j. La Forest) (JBA, Vol.III, Onglet 41,); Crown Zellerbach, 

supra, aux p 432-433 (j. Le Dain) (JBA, Vol.III, Onglet 40); Renvoi : Loi 

anti-inflation, supra, aux p 444, 453 (j. Beetz) (JBA, Vol.III, Onglet 44). 

12. À moins que ces dernières lignes ne soient un obiter dictum, il en résulte que si les 

GES en général sont d’intérêt national, les provinces seraient dans l’impossibilité 

constitutionnelle d’adopter des lois et règlements dont le caractère véritable porte sur 

les GES ou la pollution atmosphérique. C’est aussi ce qui ressort du plus récent arrêt 

Rogers Communications Inc. c. Châteauguay (Ville), dans lequel la Cour suprême 

soulignait que la compétence sur la radiocommunication, attribuée au Parlement en 

vertu de la doctrine de l’intérêt national, ne se prête pas à la doctrine du double aspect : 

« Par ailleurs, reconnaître un double aspect à l’emplacement des 

infrastructures en matière de radiocommunication impliquerait que le 

fédéral et les provinces peuvent légiférer à cet égard, ce qui serait 

contraire au précédent établi par le Conseil privé dans In re Regulation 

and Control of Radio Communication in Canada, selon lequel la 

compétence fédérale à l’égard de l’emplacement de telles 

infrastructures est exclusive. »  
 

Rogers Communications Inc. c. Châteauguay (Ville) [2016] 1 RCS 467, 

au para 52. 

13. Ainsi, lorsqu’appliquée à des matières d’intérêt local qui prennent des proportions 

nationales, cette doctrine a, ni plus ni moins, pour effet de transférer au Parlement des 

aspects de compétences qui, jusque-là, relevaient des provinces. 

Crown Zellerbach, supra, à la p 433 (j. Le Dain) (JBA, Vol.III, Onglet 40). 
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C. Une tarification nationale minimale du carbone pour réduire les émissions de 

GES : un sujet d’intérêt national véritable 

 

14. Reconnaître au Parlement la compétence sur un sujet très précis, soit l’imposition d’un 

prix national minimum des émissions de GES dans l’intérêt canadien, laisserait aux 

provinces d’importants leviers pour lutter, sur leurs territoires respectifs, contre les 

émissions de GES et les changements climatiques. Le Parlement respecterait ainsi 

l’équilibre des pouvoirs en ciblant seulement l’aspect de cet enjeu qui échappe au 

contrôle provincial. 

15. Comme le soulignait le professeur Hogg, c’est là d’ailleurs le critère central de la 

doctrine de l’intérêt national :  

« […] l'élément le plus important de la dimension nationale ou de 

l'intérêt national est le besoin d'une loi nationale, but qu'une action 

concertée des provinces ne peut atteindre de façon réaliste, car le défaut 

de coopération de l'une d'elles entraînerait des conséquences graves 

pour les habitants des autres provinces. » 

Peter W. Hogg, Constitutional law of Canada, Toronto, Carswell, 1977, à la p 

261, cité par le juge Le Dain dans Crown Zellerbach, supra note 3 à la p 428 

(JBA, Vol.III, Onglet 40). 

16. Sur ce point, les Intervenants soumettent que l’Ontario se méprend sur la portée du 

critère d’incapacité provinciale de la doctrine de l’intérêt national. La province insiste 

sur le fait que les provinces sont « capables » de lutter contre les émissions de GES et 

les changements climatiques, et le font déjà. Or, ce n’est pas de cette manière que la 

Cour suprême applique ce critère. Sa jurisprudence montre plutôt que le critère de 

l’incapacité provinciale s’entend « tant du point de vue pratique que du point de vue 

conceptuel ». L’omission théorique d’agir d’une province ou d’adopter des mesures 

sérieuses suffit donc pour justifier l’intervention fédérale. L’examen ne porte pas tant 

sur la capacité de chaque province, prise isolément, de trouver des solutions à un 
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problème, mais sur les conséquences de l’inaction potentielle d’une ou de plusieurs 

d’entre elles sur le Canada dans son ensemble. L’Ontario reconnaît d’ailleurs 

explicitement que les GES ont déjà des effets perturbateurs au Canada qui pourraient 

être exacerbés en cas d’inaction : "Ontario also acknowledges that climate change is 

already having a disruptive effect across Canada, and that, left unchecked, its 

potential impact will be even more severe".  

Factum of the Attorney General for Ontario, aux paras 6, 74-80; Crown 

Zellerbach, supra, aux p 432, 434 (JBA, Vol.III, Onglet 40). 

17. Par ailleurs, s’il fallait démontrer l’incapacité concrète d’un régime provincial ou, 

corrélativement, l’efficacité des mesures fédérales, sur la base d’une preuve 

scientifique, économique ou environnementale détaillée, pour permettre l’intervention 

fédérale, la doctrine de l’intérêt national n’entrerait presque jamais en jeu. De plus, les 

tribunaux auraient alors à se prononcer sur l’efficacité environnementale et 

l’opportunité économique et politique des mesures adoptées par le Parlement et toutes 

les provinces puisque l’inefficacité d’une seule d’entre elles est suffisante pour justifier 

l’intervention fédérale. Cela ne relève généralement pas non plus, respectueusement 

soumis, de leur expertise institutionnelle ni de leur mandat. Pourtant, c’est ce que 

l’Ontario invite cette Cour à faire, en vertu de la perception que son gouvernement a 

des intérêts économiques des familles :  

“Ontario disagrees, however, that putting a price on carbon is an appropriate way 

to combat climate change, given the adverse impact carbon prices have on families 

and businesses. Repealing the previous provincial government’s cap-and-trade 

system not only provided direct savings to Ontarians, it also removed cost burdens 

and unnecessary regulations for Ontario’s businesses, allowing them to grow, 

create jobs, and compete in the global economy.” (nous soulignons) 
 

Renvoi : Loi anti-inflation, supra, aux p 424-425 (j. en c. Laskin) (JBA, 

Vol.III, Onglet 44) ; Factum of the Attorney General for Ontario, au para 7. 
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18. Or, il est très clair qu’une province, malgré toute sa bonne volonté, ne peut imposer à 

ses homologues l’obligation d’adopter des mesures pour lutter sérieusement contre les 

émissions canadiennes de GES. Aussi, bien que des provinces comme le Québec aient 

adopté des mesures ou régimes qui ont pour effet de diminuer les émissions de GES 

produites sur leur territoire, les émissions globales du Canada ne cessent d’augmenter. 

Le défaut de certaines provinces de prendre de telles mesures et l’absence de 

coopération interprovinciale sont donc susceptibles de miner les efforts déployés au 

niveau fédéral et par certaines provinces, et de faire reposer sur celles-ci un poids 

inéquitable dans l’effort canadien de réduction des émissions de GES. 

Chalifour, supra, aux p 3-6, 18-19, 39 (ONGLET 6). 

19. Des entreprises émettrices de GES pourraient aussi profiter des largesses de certaines 

provinces pour s’y établir et polluer l’air que respirent les Canadiens et ce, sans aucune 

conséquence. L’absence de coordination ou de coopération de provinces réfractaires 

créerait donc un préjudice environnemental grave à l’ensemble du pays, ce à quoi seule 

une intervention fédérale circonscrite permettrait de palier. C’est d’ailleurs pour des 

raisons similaires, notamment, liées à la sécurité et la santé des Canadiens, que la Cour 

suprême jugeait que la production et l’utilisation d’énergie nucléaire est d’intérêt 

national :  

« Il n'y a sûrement pas de doute que la production, les applications et 

les usages de l'énergie atomique constituent une question d'intérêt 

national, dont le caractère et les répercussions sont principalement 

extraprovinciales et internationales, et dont les caractéristiques sont 

suffisamment distinctes pour justifier l'exercice du pouvoir résiduel 

fédéral [...]. Personne n'a sérieusement contesté cette affirmation et mes 

deux collègues s'accordent pour dire qu'il en est ainsi. [...] Les aspects 

stratégie et sécurité de l'énergie nucléaire en matière de défense 

nationale et la catastrophe de Chernobyl ainsi que la quasi‑catastrophe 
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de Three Mile Island liées à sa production et à son utilisation pacifiques 

en font bien ressortir le caractère national et unique. » 
 

Chalifour, supra, aux p 18-19, 39 (ONGLET 6) ; Hydro c Ontario 

(Commission des relations de travail), [1993] 3 RCS 327 à la p 379 (j. La 

Forest) (ONGLET 2). 

20. L’imposition d’un prix minimum uniforme des GES au Canada prend ainsi des 

proportions véritablement nationales qui transcendent ou dépassent les stricts intérêts 

provinciaux, territoriaux ou locaux, comme le montre clairement le consensus 

international et scientifique. La tarification minimale des émissions canadiennes de 

GES se distingue aussi, comme sujet, de la lutte contre les émissions de GES plus 

généralement et échappe au contrôle des provinces. 

Crown Zellerbach, supra note 3 à la p 432 (JBA, Vol.III, Onglet 40). Voir 

aussi, par analogie, le Renvoi relatif à la Loi sur les valeurs mobilières, supra, 

(JBA, Vol.IV, Onglet 50). 

21. D’ailleurs, le gouvernement canadien a pris plusieurs engagements auprès de ses États 

partenaires, notamment l’Accord de Paris, pour diminuer les émissions de GES 

produites par le Canada. Cela est un facteur favorisant l’application de la doctrine de 

l’intérêt national, comme le montre clairement la jurisprudence concernant les 

compétences fédérales sur l’aéronautique et les télécommunications. Ces 

compétences, comme celle sur la pollution des mers, ont en effet été attribuées au 

Parlement via la doctrine de l’intérêt national dans un contexte où le gouvernement 

devait mettre en œuvre, au Canada, ses engagements internationaux en la matière. Il 

en va de même des engagements en ce qui concerne la diminution des émissions 

canadiennes de GES. 

Crown Zellerbach, supra, aux p 434-437, 445-446 (JBA, Vol.III, Onglet 40); 

Chalifour, supra, aux p 16, 18 (ONGLET 6) ; Johannesson v Municipality of 
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West St. Paul, [1952] 1 SCR 292 (JBA, Vol.II, Onglet 28); Avis sur les 

radiocommunications, 1932 CanLII 354 (UK JCPC), [1932] AC 304, [1932] 1 

WWR 563, [1932] 2 DLR 81 (ONGLET 1); Interprovincial Co-operatives 

Ltd. c La Reine, [1976] 1 RCS 477 à la p 514 (j. Pigeon) (JBA, Vol.II, 

Onglet 27). 

22. Sur ce point, l’Ontario soutient que ces engagements internationaux ne sont d’aucune 

pertinence en l’espèce : 

« Parliament has no free-standing power to implement international 

treaties. The fact that the federal Executive has signed treaties 

regarding greenhouse gas emissions (as noted in the Act’s Preamble) is 

therefore irrelevant to determining whether the Act is intra vires 

Parliament. » (nous soulignons) 
 

Factum of the Attorney General for Ontario, au para 55. 

23. Le Parlement n’a, effectivement, aucun pouvoir absolu de mettre en œuvre en droit 

interne les engagements internationaux pris par le gouvernement fédéral. Le respect 

du partage des compétences va évidemment de soi. La conclusion que l’Ontario tire 

de ce principe est toutefois erronée. Si la prise d’engagements internationaux n’est pas 

une source autonome de pouvoirs, elle constitue certainement un facteur contextuel 

très pertinent dont les tribunaux doivent tenir compte pour déterminer si un sujet est 

d’une ampleur telle qu’il est d’intérêt national. C’est ce que soulignent plusieurs juges 

de la Cour suprême et du Conseil privé dans l’arrêt Johannesson et l’Avis sur les 

radiocommunications. 

Renvoi relatif à la réglementation pancanadienne des valeurs mobilières, 2018 

CSC 48 au para 66 (JBA, Vol.IV, Onglet 48); Thomson c Thomson, [1994] 3 

RCS 551 aux p 611-612; Attorney‑General for Canada c Attorney‑General for 

Ontario, [1937] AC 326 à la p 348 (JBA, , Vol.I, Onglet 10) ; Johannesson, 

supra, à la p 303, p 307-308, p 310-311 (JBA, Vol.II, Onglet 28) ; Avis sur les 

radiocommunications, supra note 41 à la p 84 (Vicomte Dunedin) 

(ONGLET 1). 
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24. L’Ontario soutient, à cet égard, que le sujet sur lequel le Parlement souhaite intervenir 

n’est pas nouveau et que la doctrine de l’intérêt national ne s’applique pas à des 

matières exclusivement attribuées aux provinces. 

Factum of the Attorney General for Ontario, au para 61. 

25. Avec respect, les Intervenants soumettent que l’Ontario commet ici deux erreurs. 

D’abord, la Cour suprême a clairement reconnu que la doctrine de l’intérêt national 

permet au Parlement d’intervenir sur une matière qui prend des dimensions nationales, 

même si elle soulevait auparavant des enjeux essentiellement locaux, et donc de 

compétence provinciale. Ensuite, si la Constitution attribue effectivement aux 

provinces le pouvoir d’adopter des lois dont le caractère véritable se rapporte à la 

propriété et aux droits civils, aux questions d’une nature purement locale, à l’extraction 

des ressources naturelles et à l’éducation, notamment, rien dans la LC 1867 ne porte 

spécifiquement sur les changements climatiques ou les GES, ni sur les manières 

d’encadrer ces phénomènes. Il y a, par ailleurs, une différence importante entre 

réglementer directement et en détail des activités relevant spécifiquement de ces 

compétences provinciales -- ce que le Parlement ne fait pas --, et imposer un prix 

minimum national aux émissions de GES produites par ces activités. Ces dernières 

continueront dans l’ensemble à relever des provinces sous pratiquement tous leurs 

aspects, sauf en ce qui concerne le prix de leurs émissions de GES qui, vu le potentiel 

défaut d’une province d’agir sérieusement pour les diminuer, relèvera du Parlement. 

La Loi aura certainement des effets incidents sur les activités économiques dans les 

provinces, mais il ne s’agira, tout au plus, que d’effets accessoires qui ne suffisent pas 

à la rendre invalide. 
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Crown Zellerbach, supra, à la p 432 (JBA, Vol.III, Onglet 40) ; Québec 

(Procureur général) c Lacombe, [2010] 2 RCS 453 au para 36. 

26. À la lumière de ce qui précède, contrairement à la prétention de l’Ontario, la 

tarification des émissions canadiennes de GES est donc un problème nouveau que 

n’avaient certainement pas imaginé les « Pères de la Confédérations ». De plus,  si la 

Cour suprême a unanimement jugé, dans le contexte des valeurs mobilières, que 

l’endiguement des « risques systémiques susceptibles d’avoir des conséquences 

négatives importantes sur l’économie canadienne dans son ensemble » est d’intérêt 

national, les Intervenants soumettent respectueusement que ce l’est d’autant plus en 

l’espèce : la diminution globale des émissions de GES par une tarification nationale 

minimale, « à cause de son caractère et de ses incidences extra-provinciales surtout, 

mais aussi internationales, est manifestement une matière qui intéresse le Canada tout 

entier ». 

Factum of the Attorney General for Ontario, aux paras 54-92; Renvoi relatif à 

la réglementation pancanadienne des valeurs mobilières, supra, aux paras 87, 

103 (JBA, Vol.IV, Onglet 48); Crown Zellerbach, supra, à la p 436 (JBA, 

Vol.III, Onglet 40). 

D. La Loi est un exemple de fédéralisme coordonné respectueux des intérêts 

provinciaux 

 

27. L’Ontario exagère grandement les conséquences de la Loi sur l’équilibre 

constitutionnel. 

Factum of the Attorney General for Ontario, aux paras 81-92. 

28. Comme nous l’avons soutenu, le régime fédéral porte sur un sujet très étroit. Il 

concerne aussi toute activité ou industrie susceptible d’émettre des GES et ne vise pas, 

ni n’a-t-il pour effet, de réglementer de manière très détaillée des secteurs industriels 

ou commerciaux entiers. Le Parlement a plutôt adopté un régime national 
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reconnaissant la diversité législative, réglementaire et politiques locales. Ce régime est 

un exemple de fédéralisme coopératif, puisque l’intervention fédérale est 

conditionnelle à l’absence de cadre réglementaire provincial suffisant. Cela ressort 

clairement du préambule de la Loi : 

« Attendu : […] que certaines provinces sont à élaborer ou ont mis en 

œuvre des systèmes de tarification des émissions de gaz à effet de serre; 

que l’absence de tarification des émissions de gaz à effet de serre dans 

certaines provinces et le manque de rigueur de certains systèmes 

provinciaux de tarification des émissions de gaz à effet de serre sont 

susceptibles de contribuer à causer des dommages sérieux à 

l’environnement, y compris à sa diversité biologique, ainsi qu’à la santé 

et à la sécurité humaines et à la prospérité économique; qu’il est 

nécessaire de créer un régime fédéral de tarification des émissions de 

gaz à effet de serre afin de permettre l’application étendue d’une telle 

tarification au Canada, tout en tenant compte des systèmes provinciaux 

de tarification des gaz à effet de serre […] [le] Canada, édicte […] [la] 

Loi sur la tarification de la pollution causée par les gaz à effet de 

serre ». 

Loi sur la tarification de la pollution causée par les gaz à effet de serre, supra 

note 1, préambule (JBA, Vol.V, Onglet 90, reproduite dans le Factum of the 

Attorney General for Ontario, Schedule B). 

29. Ayant adopté un système de plafonnement et d’échange de droits d’émettre des GES, 

le Québec ne sera pas assujetti à la tarification fédérale. Le régime québécois est 

sensible « aux enjeux liés aux changements climatiques » et vise notamment « la 

réduction des émissions de gaz à effet de serre », « la prise en compte des impacts 

cumulatifs » d’activités polluantes sur l’environnement de la province et 

« l’assainissement de l’atmosphère ». Les préoccupations et objectifs du Québec 

rejoignent donc, en ce domaine, ceux exprimés par le Parlement. Le principe pollueur-

payeur est d’ailleurs inscrit dans la Loi canadienne sur la protection de 

l’environnement et la Loi sur le développement durable du Québec. 

Loi sur la qualité de l’environnement, RLRQ c Q-2, disposition préliminaire, 

art. 46.1 à 53 (ONGLET 5); Loi sur la tarification de la pollution causée par 
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ANNEXE B : DISPOSITIONS LÉGISLATIVES 

 

Loi canadienne sur la protection de l’environnement, (1999), L.C. 1999, ch. 33, 11e attendu 

du préambule  
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Canadian Environmental Protection, 1999 Protection de l’environnement (1999)

Current to February 14, 2019

Last amended on December 30, 2018

2 À jour au 14 février 2019

Dernière modification le 30 décembre 2018

Whereas the Government of Canada is committed to
implementing the precautionary principle that, where
there are threats of serious or irreversible damage,
lack of full scientific certainty shall not be used as a
reason for postponing cost-effective measures to pre-
vent environmental degradation;

Whereas the Government of Canada recognizes that
all governments in Canada have authority that en-
ables them to protect the environment and recog-
nizes that all governments face environmental prob-
lems that can benefit from cooperative resolution;

Whereas the Government of Canada recognizes the
importance of endeavouring, in cooperation with
provinces, territories and aboriginal peoples, to
achieve the highest level of environmental quality for
all Canadians and ultimately contribute to sustain-
able development;

Whereas the Government of Canada recognizes that
the risk of toxic substances in the environment is a
matter of national concern and that toxic substances,
once introduced into the environment, cannot always
be contained within geographic boundaries;

Whereas the Government of Canada recognizes the
integral role of science, as well as the role of tradi-
tional aboriginal knowledge, in the process of making
decisions relating to the protection of the environ-
ment and human health and that environmental or
health risks and social, economic and technical mat-
ters are to be considered in that process;

Whereas the Government of Canada recognizes the
responsibility of users and producers in relation to
toxic substances and pollutants and wastes, and has
adopted the “polluter pays” principle;

Whereas the Government of Canada is committed to
ensuring that its operations and activities on federal
and aboriginal lands are carried out in a manner that
is consistent with the principles of pollution preven-
tion and the protection of the environment and hu-
man health;

Whereas the Government of Canada will endeavour
to remove threats to biological diversity through pol-
lution prevention, the control and management of
the risk of any adverse effects of the use and release
of toxic substances, pollutants and wastes, and the
virtual elimination of persistent and bioaccumulative
toxic substances;

Whereas the Government of Canada recognizes the
need to protect the environment, including its biolog-
ical diversity, and human health, by ensuring the safe
and effective use of biotechnology;

qu’il s’engage à adopter le principe de la prudence, si
bien qu’en cas de risques de dommages graves ou ir-
réversibles, l’absence de certitude scientifique abso-
lue ne doit pas servir de prétexte pour remettre à
plus tard l’adoption de mesures effectives visant à
prévenir la dégradation de l’environnement;

qu’il reconnaît que tous les gouvernements au
Canada disposent des pouvoirs leur permettant de
protéger l’environnement et qu’il est à leur avantage
mutuel de collaborer pour résoudre les problèmes
environnementaux auxquels ils ont tous à faire face;

qu’il reconnaît l’importance de s’efforcer, en collabo-
ration avec les gouvernements provinciaux et territo-
riaux et les autochtones, d’atteindre le plus haut ni-
veau possible de qualité de l’environnement pour les
Canadiens et de contribuer ainsi au développement
durable;

qu’il reconnaît que le risque de la présence de sub-
stances toxiques dans l’environnement est une ques-
tion d’intérêt national et qu’il n’est pas toujours pos-
sible de circonscrire au territoire touché la dispersion
de substances toxiques ayant pénétré dans l’environ-
nement;

qu’il reconnaît le rôle naturel de la science et le rôle
des connaissances autochtones traditionnelles dans
l’élaboration des décisions touchant à la protection
de l’environnement et de la santé humaine et la né-
cessité de tenir compte des risques d’atteinte à l’envi-
ronnement ou à la santé ainsi que de toute question
d’ordre social, économique ou technique lors de
cette élaboration;

qu’il reconnaît la responsabilité des utilisateurs et
producteurs à l’égard des substances toxiques, des
polluants et des déchets et a adopté en conséquence
le principe du pollueur-payeur;

qu’il est déterminé à faire en sorte que ses opéra-
tions et activités sur le territoire domanial et les
terres autochtones respectent les principes de la pré-
vention de la pollution et de la protection de l’envi-
ronnement et de la santé humaine;

qu’il s’efforcera d’éliminer les menaces à la diversité
biologique au moyen de la prévention de la pollution,
de la réglementation et de la gestion des risques d’ef-
fets nocifs de l’utilisation et du rejet de substances
toxiques, de polluants et de déchets et de la quasi-éli-
mination des substances toxiques persistantes et bio-
accumulables;

qu’il reconnaît la nécessité de protéger l’environne-
ment — notamment la diversité biologique — et la
santé humaine en assurant une utilisation sécuritaire
et efficace de la biotechnologie;
























